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Editorial
Comme vous l’avez lu
dans notre dernier numéro
du “3 en Ain” et dans 
diverses publications, le
service postal sera, à
compter du 1er décembre
2011,  transféré dans le magasin VIVAL de 
Villieu. Ce n’est pas sans une certaine frustration
que le conseil municipal a dû se résoudre à
prendre cette décision. En effet, elle a été 
motivée par le désengagement progressif de
La Poste qui, au fil du temps, a restreint l’am-
plitude d’ouverture à sa plus simple expression.
Ajouté aux fermetures intempestives dès l’ab-
sence d’un agent sur le secteur, le service
n’était plus, dès lors, acceptable. 

Conscient de notre rôle, nous avons cherché
les solutions permettant d’assurer un service
adapté à notre commune et à ses habitants.
En face d’une direction de La Poste arc-boutée
sur ses statistiques et des horaires d’ouverture
à doses homéopathiques, seules deux solu-
tions s’offraient à nous : la création d’une
agence postale au sein de la mairie, assurée
par le personnel municipal, ou la mise en place
d’un relais postal en accord avec un commer-
çant. C’est cette seconde solution qui a été re-
tenue, la superette VIVAL ayant accepté de
créer un “point poste” dans son établissement.

Cette décision a été entérinée par une délibé-
ration du conseil municipal le 29 juillet 2011.
Dans cette délibération, la commune, consciente
de sa responsabilité dans la continuité du 
service postal, constate le démembrement de
ce service public, dénonce cette pratique qui
consiste à être mis devant le fait accompli et
approuve la création d’un relais postal dans les
locaux de VIVAL.

Cette délibération, obligatoire dans le processus
de transfert, n’est en aucun cas une validation
de la politique de La Poste et nous continuons
à nous battre avec l’appui de nos parlemen-
taires pour la mise en place d’un distributeur
automatique de billets (DAB). 

Concernant les services proprement dits, 
ils seront globalement identiques à ceux de
notre agence postale actuelle avec une ampli-
tude horaire incomparable. Je pense donc que
nous n’aurons qu’à nous féliciter de cette 
décision dans les mois à venir en constatant,
malheureusement, que la bonne volonté com-
munale remplace avantageusement l’immobi-
lisme administratif.

Bonnes fêtes de fin d’année.

Éric BEAUFORT
Maire
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FÊTE DU 14 JUILLET 2011

1er feu d’artifice au stade
Après un 13 juillet pluvieux,
le jeudi 14 offrit au Club
Team Mexi’course un petit
répit qui lui permit d’assurer
son concours de boules.
Doublettes et triplettes ont
ainsi pu se dérouler sans
problème et ravir les nom-
breux participants. Comme
d’habitude, une “troisième
mi-temps” était prévue en fin
de journée ; mais cette année, elle fut quelque peu raccourcie. En effet, la
pluie de la veille obligea le Comité des Fêtes et la Municipalité à reporter,
au dernier moment, le bal et le tirage du feu d’artifice du 13 au 14 juillet.
Cet événement étant dorénavant organisé, pour des raisons de sécurité,
au stade municipal, le Team Mexi’course dut laisser la place au Comité des
Fêtes pour l’animation de la soirée. 

La Municipalité
se joint au 
Comité des
Fêtes pour 
remercier le
Team et tous 
les participants 
à son concours
d’avoir accepté
cette petite 
entaille dans leur
manifestation.

Malgré le froid, de nombreux spectateurs
arrivèrent pour assister au tirage du feu
d’artifice avant de se réchauffer... pardon,
danser sur la piste mise en place.
A l’heure où la nuit fut bien noire, la première fusée vint illuminer le ciel de
ses scintillements. Pour cette première au stade, nos artificiers avaient 
préparé un beau spectacle. Des boules plus grosses dont l’éclat, l’ampleur,
la composition des couleurs et les formes firent oublier le petit problème
d’enchaînement dû, sans doute, à la fraîcheur de la nuit.
Merci à eux, au Comité des Fêtes, au Club des jeunes, à nos pompiers, au
policier municipal et à tous ceux qui ont, cette année encore, donné de leur
temps pour organiser cette soirée, malgré le changement de date de 
dernière minute.

Contacter : Mairie
au 04 74 61 04 60

le CCAS recherche
des volontaires bénévoles 

pour la distribution 
des colis de Noël

Colis de Noël



C
’est après bien des difficultés, des
heures de consultations, de discus-
sions, d’études et de mises au point,

que la Commune s’est dotée d’un tout nou-
veau site Internet.
Plus dynamique dans sa présentation, plus
simple de navigation, plus coloré, plus ra-
pide, il devrait attirer un plus grand nombre
d’internautes et intéresser la majorité d’en-
tre vous.
Grâce à la préparation réalisée cet été, le
site a pu être mis en ligne dès le mois de
juillet (remercions Jocelyn FAHY pour son
excellent travail). Tout n’est pas totalement
finalisé et actualisé mais un petit groupe de
travail est en charge de tenir à jour le site
au quotidien. Cela vous permettra de 
recueillir toutes les informations dont vous
pourriez avoir besoin

et facilitera vos démarches administratives.
De plus, vous découvrirez la possibilité de contribuer à son
évolution et de vous inscrire à la “newsletter” qui vous per-
mettra de recevoir les publications communales directement
sur votre ordinateur.

Bonne navigation à tous.

En juillet 2011, une délégation de Do-
brichovicé (Tchéquie) était venue nous
rendre visite (cf. 3 en Ain numéro 16).

En 2012, ce sera donc au tour de la
délégation française de Villieu Loyes
Mollon d’aller rendre visite à nos amis
Tchèques.

Ce séjour se déroulera du 02 au 05
juin 2012.

Si vous souhaitez obtenir des informa-
tions au sujet du Comité de Jumelage,
contactez :
la mairie au 04 74 61 04 60
ou le Président :
Claude FESTAZ au 04 74 61 06 18

Le nouveau site Internet de la commune

Fermeture de la bibliothèque

Le Comité de Jumelage
vous informe

Projet école maternelle
Depuis l’arrivée du tout premier module en
septembre, le chantier se poursuit.
Les travaux de voirie et réseaux divers (VRD)
sont en cours de réalisation, ce qui engendre
d’importantes perturbations de la circulation,
d’autant plus que des aménagements de 
voirie (cf. 3 en Ain n°17) ont également été 
lancés début novembre. Ces désagréments 
devraient cependant disparaître rapidement
lorsque les raccordements aux réseaux,
l’agrandissement du parking et l’aménagement
des plateaux surélevés seront réalisés.
Notez que la voie qui dessert le Centre Inno-
vance et l’école (de la rue de la Gare à l’avenue
Charles de Gaulle), vient d’être baptisée “rue
des Écoles”. De même, la place du monument aux morts s’appelle désor-
mais “Place de la Fonderie”. Enfin, suite à la proposition des Conseillers
Municipaux Jeunes (CMJ), les deux établissements scolaires de Villieu for-
meront “l’École du Toison”.
Ce que vous ne voyez pas côté rue, c’est qu’à l’intérieur, les chapes béton
sont réalisées, ce qui va permettre aux prestataires du second œuvre d’in-
tervenir.

Vous souhaitez participer activement
aux prochaines élections 2012 ?
La Mairie a besoin de bénévoles pour
tenir les bureaux de votes aux côtés
des élus. Inscrivez-vous en mairie.

Elections 2012
La bibliothèque sera fermée durant les vacances scolaires

du 19 décembre 2011

au 02 janvier 2012



Les nouvelles de notre sportif de haut niveau
villacucien vont bon train, après la saison
2010-2011 qui s’est achevée en juillet der-
nier. Baptiste qui, rappelons-le, a porté haut
les couleurs de la France et de notre com-
mune avec ses titres de champion d’Europe
et du Monde en 2008, revient en force après
s’être pleinement remis de sa 
fracture du fémur, empiétant
sur la saison 2009-2010.
Première saison en 
catégorie élite 2 où,
sur le circuit, Baptiste
a appris, de course
en course, pour par-
venir à figurer dans
le haut du tableau.
En effet, au niveau ré-
gional il se classe 3e en
élite au championnat
Rhône-Alpes. Au niveau 
national, à l’issue des dernières
épreuves de la saison, il se place au 17e rang
français dans la catégorie sur les 64 coureurs
existants, à seulement quelques points d’une
16e place qui l’aurait emmené vers l’élitisme
du BMX, la catégorie élite 1 ! Egalement,
Baptiste, faisant partie de l’équipe de haut ni-
veau de son club, le Beynost BMX la Côtière,
a remporté le titre de champion de France
par équipe en division nationale 2 ! Pour ter-
miner, Baptiste a assisté aux championnats
de France VTT 4X qui se déroulaient à Méribel,

en Rhône-Alpes. 4e des qualifications il subit,
en ¼ de finale, une lourde chute qui clôture
sa saison par une fracture de la clavicule. 
Nouvelle opération pour ce sportif qui garde
intacte l’envie de reprendre le guidon ! En
somme, une saison qui fut difficile par la
hausse de niveau mais qui se couronne de

succès après des mois d’entraîne-
ment et de persévérance.

C’est actuellement à côté
du vélo que Baptiste

s’entraîne dur, en vue
de sa reprise en 
novembre. 
La saison reprendra
officiellement cou-
rant décembre, et le

circuit national com-
mencera, quant à lui,

durant le mois de mars,
laissant toute la future prépa-

ration hivernale porter ses fruits.
Lui et son équipe évolueront en division 
nationale 1, parmi les meilleures équipes de
France. Sur le plan individuel, Baptiste 
commence à évaluer ses futurs objectifs, 
évoquant les coupes de France et les cham-
pionnats de fin de saison, avec les meilleurs
résultats possibles. Toute l’équipe du Bapt’Ri-
der Team et Baptiste tiennent à remercier
sponsors et mécènes de leur soutien primor-
dial à la poursuite des compétitions natio-
nales et internationales.

Le Bapt’Rider Team et Baptiste DAVID, toujours en course ! 

Grand Prix Cycliste 2011 de Villieu Loyes Mollon
Après plusieurs années d’absence, le Grand Prix Cycliste de Villieu Loyes Mollon
vient d’être relancé cette année grâce à l’initiative du Vélo-club d'Ambérieu en Bugey.

Et il faut croire que cette épreuve
était attendue car 135 participants
étaient sur la ligne de départ en ce 
dimanche 10 juillet 2011. 

Organisée par le Comité des Fêtes
et le Mollon OmniSport (MOS)
l’épreuve, dessinée sur un circuit de
8,5 km, proposait 3 catégories : 
juniors, cadets et pass' cycliste.

Agrémentée d’un temps superbe, la course se déroula sans problème majeur et ravît
les dirigeants actuels du Vélo-Club d'Ambérieu qui, notons-le au passage, avaient
participé à ce même Grand Prix organisé par Villieu Loyes Mollon en 1984 et 1988.

Après 93.5 km, Kévin Dutang termina premier de la catégorie juniors juste devant
Simon Buttner qui partagea la tête avec Kevin dès le départ. Jeune cycliste pro-
metteur, Kevin remporta ce jour sa deuxième course de la saison.
C’est à l’issue de 7 tours, soit 59.5 km, que Damien Righini décrocha la première
place de la catégorie cadets devant Charles Desaleux.
Eric Barbet, quant à lui, arriva en tête de l’épreuve pass’cycliste.

Devant le gros succès de cette belle fête du vélo, les organisateurs, remplis d’en-
thousiasme et de motivation envisagent une édition 2012...

Résultats :

Juniors :
1er - Kévin Dutang (Bourg-en-Bresse

Ain Cyclisme)
2e - Simon Buttner (UC. Gessienne)
3e - Aurélien Muller

Cadets :
1er - Damien Righini (Annecy Cy-

clisme Compétition)
2e - Charles Desaleux (Annecy)
3e - Paul Sauvage (Ternay)

Pass'cycliste :
1er - Eric Barbet (Fraisses)
2e - Robert Burjet (Massif Jura)
3e - Julien Wartel (Bellegarde)

Le Team Jordy Moto Racing Villieu est
une association loi 1901 créée en 
juillet 2011 sous la présidence de 
Stéphane Chabert.

Passionnés de moto, les membres de
cette association n’ont qu’un but : met-
tre sur pied une écurie de course pour
permettre à leur pilote Jordan Chabert
d’aller toujours plus loin dans la com-
pétition. Jordan a déjà participé à plu-
sieurs courses du Championnat
WERC Promotion Cup 600 et une en
Michelin Power Cup. Ses résultats
prometteurs le confortent dans son
ambition première : participer à l’inté-
gralité du Championnat WERC en
2012.
Contact : teamjordy91@free.fr

Team JORDY #91



L’association Récréations Créatives lance un appel :
“Nous recherchons des membres 

pour participer aux ateliers du samedi
1 fois par mois de 14 h à 18 h à Mollon”

Contactez Evelyne NALLET au 04 74 61 38 22

Dimanche 04 décembre
Concert de Noël
Ensemble Musical de Villieu Loyes Mollon
Centre Innovance
Renseignements : Jean MÉNAND

04 74 61 12 35
Samedi 10 décembre

Fête des Lumières
Comité des Fêtes
Place Saint-Pierre
Renseignements : Michel BOZZACO

04 74 61 21 63
Vente de pain d’épices
Gym volontaire
Place Saint-Pierre
Renseignements : Evelyne NALLET

04 74 61 38 22
Vente d’huîtres
Classes en 2
Place Saint-Pierre
Renseignements : Gérard NALLET

04 74 61 38 22
Mercredi 14 décembre

Repas de Noël
Club rencontre
Centre Innovance
Renseignements : Jacky ANDREY

06 88 93 58 57
Vendredi 16 décembre

Repas de Noël
Association des 3 Villages
Centre Innovance
Renseignements : Serge NAVILIAT

04 74 46 03 79
Samedi 17 et dimanche 18 décembre

Gala de Noël
Dynamic Club
Centre Innovance
Renseignements : Patricia TONI

04 74 34 78 75
Dimanche 18 décembre

Vente d’huîtres
Classes en 2
Place Saint-Pierre
Renseignements : Gérard NALLET

04 74 61 38 22

Dimanche 25 décembre
Arbre de Noël
Amicale des pompiers
Caserne
Renseignements : William BENCHILI

04 74 46 77 61

Pensez à vous inscrire
sur les listes électorales !

S’inscrire sur les listes électorales 
est obligatoire.

Les inscriptions sont prises en mairie toute l’année
et sont closes au 31 décembre.
Sont concernés :
w les nouveaux habitants sur la commune, français

ou ressortissants de l’Union Européenne
w les personnes majeures non encore inscrites sur

la commune

Agenda

Vous avez un esprit créatif ?

Devant la prolifération de l’ambroisie
sur toute la région Rhône-Alpes, en par-
ticulier sur notre territoire communal, le
conseil municipal a décidé de participer
activement à la lutte contre cette plante
invasive portant atteinte à notre santé.
Lors de la séance du 18 novembre
2011, les élus ont désigné monsieur
Jean Jacques GUILLOT, président des
Jardiniers Amateurs de Mollon (JAM),

Carré vert
Éco-citoyen
Un référent local “ambroisie”
sur notre commune

Hommage
La société de chasse de VLM rend hommage

Jacques BÉGHELLI, surnommé Jacquot
par ses amis chasseurs ou non.
Il aimait bien partager son temps avec
les jeunes. C’était un passionné de la
nature, conciliant à la fois la chasse et
la pêche. La chasse au chien d’arrêt
était la passion qu’il pratiquait non loin
de sa maison. Il avait fait ses classes
dans la plaine de Chazey sur Ain, sa 
région natale. Bien sûr, c’était aussi un
excellent charcutier, réputé pour ses
saucissons et autres produits, tout au-
tant délicieux. C’est lui qui apporta le 
savoir faire à la fabrication du boudin.
Grâce à lui, il en a fait la renommée et
son succès depuis de longues années.
Nous lui en sommes reconnaissants et
garderons son souvenir ainsi que ses
sifflements résonnant dans nos têtes et
nos coeurs longtemps.
Nous avons été nombreux à l’accompa-
gner le jour de ses obsèques en l’église
de Villieu.
A sa femme, Andrée, nous renouvelons
nos sincères condoléances.

La Société de Chasse de VLM

Le 14 octobre 2011, le Club Rencon-
tre organisait sa sortie d’automne. 

C’est ainsi que plus de 40 adhérents
se sont retrouvés pour une journée
conviviale à Aix les Bains. La météo
était au rendez-vous, aussi, chacun a
pu profiter pleinement de cette jour-
née qui s’est terminée par une pro-
menade en bateau sur le merveilleux
lac du Bourget.

D’autres sorties sont programmées
par le Club Rencontre. N’hésitez pas
à venir nous rejoindre dans nos futurs
projets.

Sortie d’automne du
Club Rencontre

A compter du 

1er décembre 2011
les services postaux

seront assurés 

au magasin Vival

comme “référent
communal”, aux
côtés de monsieur
Gérard CLEMENT,
l’interlocuteur privi-
légié du conseil
municipal. 
Il aura la tâche, en

liaison étroite avec la municipalité, de repé-
rer, de faire remonter les données aux ins-
titutions de santé et de sensibiliser et
conseiller les propriétaires privés, comme
les services municipaux, à l’éradication de
cette plante.
Rappelons que l’arrêté préfectoral en date
du 16 février 2009 oblige la population à 
éliminer les plants d’ambroisie.


